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AMENDEMENT

PROJET DE DÉCRET 
relatif aux implantations commerciales

Dans l’article 15 du projet de décret relatif aux 
implantations commerciales, les mots « au besoin » sont 
supprimés. 

JUSTIFICATION 

Cette matière étant en perpétuelle évolution il semble 
qu’il y ait une réelle nécessité de pouvoir actualiser le 
SRDC régulièrement. Les termes « au besoin » de la dis-
position rendent cette actualisation facultative et il y a 
donc lieu de les supprimer.
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